
– Église réformée en Argovie

– Église réformée évangélique des deux Appenzell

– Église évangélique réformée du canton de Bâle-Campagne

– Église protestante de Bâle

– Églises réformées Berne-Jura-Soleure

– Église évangélique réformée du canton de Fribourg

– Église protestante de Genève

– Église évangélique réformée du canton de Glaris

– Église évangélique réformée des Grisons

– L’Église évangélique réformée du canton de Lucerne

– Église réformée évangélique du canton de Neuchâtel

– Evangelisch-Reformierte Kirche Nidwalden

– Fédération des paroisses évangéliques réformées  
du canton d’Obwald

–	Église	évangélique	réformée	du	canton	de	Schaffhouse

– Église évangélique réformée du canton de Schwyz

– Église évangélique réformée du Canton de Soleure

– Église évangélique réformée du canton de Saint-Gall

– Église évangélique du canton de Thurgovie

– Église évangélique réformée du canton du Tessin

– Église évangélique réformée du canton d’Uri

– Église évangélique réformée du canton de Vaud

– Église réformée évangélique du Valais

– Paroisse évangélique réformée du canton de Zoug

– Église évangélique réformée du canton de Zurich

– Église Évangélique Méthodiste

Églises membres de l’EERS Œuvres et organisations  
missionnaires

|    Relations internationales    |     Éthique    |    Migration    |    Solidarité protestante Suisse    |    Cène   |    Théologie    |    Éducation    |    Aumônerie de l’armée    |    Œcuménisme    |    Diaconie

Église  
évangélique  
réformée  
de Suisse

L’EERS s’engage en faveur de ses œuvres ecclésiales  
et des organisations missionnaires.

– EPER Entraide Protestante Suisse
– Pain pour le prochain
– Mission 21 
– DM – échange et mission 

Sulgenauweg 26  
Case postale
3001 Berne
T +41 31 370 25 25
info@evref.ch

Pour plus d’informations : 
www.evref.ch

En tant qu’employeur, nous avons reçu le label  
« Famille et profession » (UND). 



L’Église évangélique réformée de Suisse EERS est  
le regroupement des 24 Églises réformées cantonales   
et de l’Église évangélique méthodiste. Elle représente 
quelque deux millions de protestants et protestantes.

Les 25 Églises membres élisent leurs délégués  
et déléguées au Synode de l’EERS. 

Le Synode est l’organe législatif de l’EERS et son organe 
suprême. Il élit le Conseil, soit six membres et le président  
de l’EERS, pour un mandat de quatre ans. 

Le Conseil est l’organe directeur et exécutif de l’EERS. 
Conformément à la c onstitution, il est composé  
de sept membres, dont le président de l’EERS qui occupe  
un poste à temps plein.

La constitution entrée en vigueur le 1er janvier 2020 pose  
la première pierre de l’Église évangélique réformée  
de Suisse EERS. Elle succède à la Fédération des Églises 
protestantes de Suisse (FEPS). L’EERS vit sur les trois  
plans, communauté locale, Église membre et communion 
d’Églises. La nouvelle constitution souligne davantage 
l’aspect « Être Église ensemble ».

L’EERS assume sa mission sociale et s’engage en faveur  
de la justice, de la paix et de la sauvegarde de la Création. 
Elle contribue à la paix entre les religions et exprime  
la foi chrétienne d’une manière adaptée à son époque. 

Avec ses Églises membres, l’EERS est en lien avec  
le christianisme mondial, en étant notamment membre  
de la Communion des Églises protestantes en Europe 
(CEPE), de la Conférence des Églises européennes  
(KEK), de la Communion mondiale d’Églises réformées 
(CMER) et du Conseil œcuménique des Églises (COE).

La présidente ou le président représente l’EERS  
dans la sphère publique et veille à promouvoir la communion 
entre les Églises membres. 

La chancellerie de l’EERS à Berne compte plus de  
30 collaborateurs et collaboratrices ; elle a pour tâche  
de mettre en œuvre les stratégies et les décisions  
du Conseil et du Synode. Elle prépare les propositions  
du Conseil, traite des questions relevant de diverses  
thématiques et élabore des prises de position.

Unité dans la diversité Être Église ensemble

|    La foi chrétienne    |    Collaboration interreligieuse    |    Aumônerie pour requérants d’asile    |    Politique sociale    |    Genre    |    Conférence Femmes    |    Calendrier liturgique    |    Bénévolat    |    Liturgie    |    Droits de l’homme     

25 Églises membres   
24 Églises réformées cantonales
Église Évangélique Méthodiste

80 membres forment le Synode (organe législatif) 

7 membres siègent au Conseil (organe exécutif)  
pour une législature de quatre ans 

Plus de 30 collaborateurs et collaboratrices  
travaillent à la chancellerie à Berne

2 millions de protestants et protestantes en Suisse

1920 : création de la Fédération des Églises  
protestantes de Suisse (FEPS)

2020 : changement de nom conformément  
à la constitution, de Fédération des Églises protestantes  
de Suisse (FEPS) à Église évangélique réformée  
de Suisse EERS

L’Église évangélique réformée  
de Suisse EERS en chiffres 

L’EERS contribue à la cohésion entre les Églises membres  
et	leur	offre	un	espace	propice	aux	relations	et	aux	échanges.	
Au	service	des	Églises	membres,	elle	effectue	un	travail	 
de fond théologique et éthique sur des questions  
ecclésiales,	sociétales,	politiques,	culturelles,	scientifiques	 
et économiques. Elle élabore des prises de position.  
L’EERS	vise	à	unifier	la	compréhension	des	questions	
théologiques. Elle s’engage en faveur du respect  
de la dignité de chaque être humain tel que Dieu l’a créé.

L’EERS entretient les relations œcuméniques et le dialogue 
judéo-chrétien et interreligieux à l’échelon national  
et international. Elle entretient des relations avec les autorités 
de la Confédération suisse et représente les intérêts  
de ses Églises membres.

Être réformés dans le monde


